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•' I**ii médecine, le charlatanisme peut être défini, la fraude 
et le mensonge érigés en système pour exploiter la crédulité 
publique en ce (pii concerne le sentiment de la conservation 
individuelle, (i)

Le charlatan est donc celui qui exerce la médecine sans en 
avoir les connaissances voulues ou (pii les ayant et étant en 
règle avec la loi se sert de moyens mensongers ou vantards pour 
s’attirer la clientèle.

Le charlatanisme doit être combattu, non pour le dommage 
matériel qu’il peut causer au praticien honnête, tuais, pour une 
raison d’ordre public ; parce que c’est une cause puissante de la 
détérioration de la santé publique.

Il y aura toujours des charlatans, mais ils seront d’autant 
moins nombreux que les médecins réguliers seront plus instruits 
et plus honorables Remarquez bien que je ne dis pas (pie tous 
les diplômés sont des empiriques.

Je suis venu ce soir vous parler de certains charlatans qui 
ont f lit parler d’eux pendant le régime français dans la Province 
de Ouébec.

Le premier en date est le nommé Dcbok. Voici ce qu’en 
dit le Journal des Jésuites :— « Un nommé Dubok, soldat etnpy-

(i) I.itt'é \ Robin — Diet. Je Méd.


